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Madame la Présidente,  
Monsieur le Président, 
 
 
J'ai le plaisir de vous écrire pour inviter votre Parlement à l'Atelier sur le rôle des 
parlementaires dans la mise en œuvre de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF). L'atelier se tiendra le 19 
octobre, de 9 h 30 à 13 heures, au Siège de l'UIP à Genève (Maison des Parlements) 
au lendemain de la 139

ème
 Assemblée de l'UIP.  

 
La CEDEF est l'instrument juridique international le plus complet sur les droits des 
femmes qui offre un cadre pour la promotion de l'égalité des sexes. La mise en œuvre 
de la CEDEF est contrôlée par le Comité des Nations Unies pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes, qui examine les rapports des Etats parties et 
formule des observations finales et des recommandations concernant les mesures de 
suivi.  
 
L'objectif de cet atelier est de donner aux parlementaires l'occasion de s’entretenir 
avec leurs homologues et des experts au sujet de dispositions spécifiques de la 
CEDEF qui sont pertinentes dans le cadre de leur travail. 
 
Votre Parlement est invité à envoyer deux membres, de préférence un homme et une 
femme ayant une expérience dans le domaine des droits des femmes et de la 
condition féminine et/ou siégeant dans une commission parlementaire traitant de tels 
sujets. Veuillez noter que l'invitation est également adressée à un ou deux membres 
du personnel parlementaire chargé de ces questions. 
 
Veuillez trouver ci-joint la note d'orientation et le formulaire d'inscription à l'atelier. Ces 
deux documents sont également disponibles sur le site web de l'UIP : 
https://www.ipu.org/fr/event/atelier-sur-le-role-des-parlementaires-dans-la-mise-en-
oeuvre-de-la-convention-sur-lelimination-de-toutes-les-formes-de-discrimination-
legard.   
 
En espérant que votre délégation sera en mesure de participer à cet atelier, je vous 
prie d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'expression de ma 
considération distinguée. 
  

 
Martin Chungong  
Secrétaire général 
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